
Subventions

 éco-mobilité
Aides financières pour les 

    habitants de Plan-les-Ouates

  Le Conseil administratif peut octroyer aux personnes 

 physiques domiciliées légalement sur le territoire de la Commune 

les aides financières AU DOS DU FLYER

année 2026 — état au 01.01.2026



Abonnement général CFF 300 CHF

jeunes de 18 à 24 ans (inclus) 
ne bénéficiant pas de la prise en 
charge par le Canton de Genève

pour les jeunes adultes de 25 à 27 ans 
(inclus) en formation ou à bas revenu 
(RDU inférieur à 50’000.-)

ADULTES

SENIORS

La totalité du coût résiduel  
de l’abonnement pour les 
bénéficiaires de l’AI

300 CHF

400 CHF

300 CHF

100 CHF

100%

Sur le prix d’acquisition 
de l’abonnement½ tarif CFF - 30%

Forme de la demande 
▶ POUR LES ABONNEMENTS TPG, VOIR LA PAGE DéDIéE DU SITE DE LA COMMUNE :  

plan-les-ouates.ch/tpg

▶ Les demandes pour le 1/2 tarif CFF doivent être déposées par écrit ou envoyées par 
email au moyen du formulaire de requête d’aide financière ad hoc, disponible sur le 

site Internet de la Commune et à l’accueil de la Mairie

▶ Le requérant doit déposer sa demande d’aide financière durant l’année d’acquisition 

▶ Pour les achats effectués en décembre, un délai au 15 janvier  
est accordé pour le dépôt de la demande 


